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BROADCASTING ACT LOI SUR LA RADIODIFFUSION

Directions to the CRTC (Direct-to-Home (DTH) Pay-
Per-View Television Programming Undertakings)
Order

Décret d’instructions au CRTC (entreprises de
programmation de télévision à la carte distribuée par
satellite de radiodiffusion directe (SRD))

P.C. 1995-1106 July 6, 1995 C.P. 1995-1106 Le 6 juillet 1995

Whereas pay-per-view services will become an in-
creasingly important vehicle for the exhibition of fea-
ture films and other television programming and an
increasingly important source of financial contribu-
tion to the development of independently-produced
Canadian programming;

Whereas pay-per-view television programming un-
dertakings should operate through licensing in a dy-
namically competitive market, subject to appropriate
requirements, including their contribution to the de-
velopment of programming, in order to provide to
their subscribers, in competition with each other, the
widest range of Canadian and foreign feature films
and other programming;

Whereas the Canadian Radio-television and Telecom-
munications Commission should not refuse to issue
a DTH pay-per-view television programming under-
taking licence on the basis of a concern for economic
viability;

Whereas the contribution of DTH pay-per-view televi-
sion programming undertakings should include a fi-
nancial contribution of more than five per cent of
gross annual revenues to the production of Canadian
programming;

Whereas the Canadian Radio-television and Telecom-
munications Commission should ensure the continu-
ing integrity of the Canadian broadcasting system
through implementation of the broadcasting policy
set out in subsection 3(1) of the Broadcasting Act*;

Whereas, in accordance with subsection 7(6) of the
Broadcasting Act*, the Minister of Communications
has consulted with the Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission;

Whereas, in accordance with paragraph 8(1)(a) of the
Broadcasting Act*, notice of the proposed Order issu-
ing directions to the Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission respecting policy
for the licensing of pay-per-view television program-
ming undertakings that provide services through

Attendu que les services de télévision à la carte ga-
gneront en importance en tant que moyen de diffuser
la programmation de télévision, y compris les longs
métrages, et en tant que source de contributions fi-
nancières pour la création d’une programmation ca-
nadienne par des producteurs indépendants;

Attendu que les entreprises de programmation de té-
lévision à la carte devraient être régies par des li-
cences et ainsi pouvoir évoluer dans un marché où
s’exerce une concurrence dynamique, sous réserve
des exigences qui s’imposent, dont l’obligation de
contribuer à la création de la programmation, afin de
fournir à leurs abonnés dans un contexte concurren-
tiel la plus vaste gamme possible de programmation
canadienne et étrangère, y compris les longs mé-
trages;

Attendu que le Conseil de la radiodiffusion et des té-
lécommunications canadiennes ne devrait pas refu-
ser d’attribuer des licences d’exploitation d’une en-
treprise de programmation de télévision à la carte
par SRD pour des considérations de viabilité écono-
mique;

Attendu que la contribution des entreprises de pro-
grammation de télévision à la carte par SRD devrait
inclure une contribution financière de plus de cinq
pour cent de leurs recettes annuelles brutes pour la
création d’une programmation canadienne;

Attendu que le Conseil de la radiodiffusion et des té-
lécommunications canadiennes devrait assurer le
maintien de l’intégrité du système canadien de radio-
diffusion par la mise en œuvre de la politique de ra-
diodiffusion énoncée au paragraphe 3(1) de la Loi sur
la radiodiffusion*;

Attendu que, conformément au paragraphe 7(6) de la
Loi sur la radiodiffusion*, le ministre des Communica-
tions a consulté le Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes;

Attendu que, conformément au paragraphe 8(1) de la
Loi sur la radiodiffusion*, le projet de Décret donnant

* S.C. 1991, c. 11
* L.C. 1991, ch. 11
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Direct-to-Home (DTH) Satellite Distribution Undertak-
ings, substantially in the form annexed hereto, was
published in the Canada Gazette Part I on April 29,
1995 and interested persons were invited to make
representations to the Minister of Communications
with respect to the proposed Order;

And Whereas, in accordance with paragraph 8(1)(b)
of the Broadcasting Act*, a copy of the proposed Or-
der was laid before each House of Parliament and
forty sitting days of Parliament have since expired;

Therefore, His Excellency the Governor General in
Council, on the recommendation of the Minister of
Communications, pursuant to section 7 and subsec-
tion 8(3) of the Broadcasting Act*, is pleased hereby
to make the annexed Order issuing directions to the
Canadian Radio-television and Telecommunications
Commission respecting policy for the licensing of
pay-per-view television programming undertakings
that provide services through Direct-to-Home (DTH)
Satellite Distribution Undertakings.

au Conseil de la radiodiffusion et des télécommuni-
cations canadiennes des instructions portant sur la
politique d’attribution de licences aux entreprises de
programmation de télévision à la carte qui four-
nissent des services par l’intermédiaire des entre-
prises de distribution par satellite de radiodiffusion
directe (SRD), conforme en substance au texte ci-
après, a été publié dans la Gazette du Canada Partie I
le 29 avril 1995 et que les intéressés ont ainsi eu la
possibilité de présenter leurs observations à cet
égard au ministre des Communications;

Attendu que, conformément au paragraphe 8(1) de la
Loi sur la radiodiffusion*, le projet de décret a été dé-
posé devant chaque chambre du Parlement et que
quarante jours de séance du Parlement se sont écou-
lés depuis le dépôt,

À ces causes, sur recommandation du ministre des
Communications et en vertu de l’article 7 et du para-
graphe 8(3) de la Loi sur la radiodiffusion*, il plaît à
Son Excellence le Gouverneur général en conseil de
prendre le Décret donnant au Conseil de la radiodif-
fusion et des télécommunications canadiennes des
instructions portant sur la politique d’attribution de li-
cences aux entreprises de programmation de télévi-
sion à la carte qui fournissent des services par l’inter-
médiaire des entreprises de distribution par satellite
de radiodiffusion directe (SRD), ci-après.

* S.C. 1991, c. 11
* L.C. 1991, ch. 11
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Order Issuing Directions to the Canadian Ra-
dio-Television and Telecommunications
Commission Respecting Policy for the Li-
censing of Pay-Per-View Television Pro-
gramming Undertakings that Provide Ser-
vices Through Direct-To-Home (DTH)
Satellite Distribution Undertakings

Décret donnant au Conseil de la radiodiffu-
sion et des télécommunications cana-
diennes des instructions portant sur la poli-
tique d’attribution de licences aux
entreprises de programmation de télévision
à la carte qui fournissent des services par
l’intermédiaire des entreprises de distribu-
tion par satellite de radiodiffusion directe
(SRD)

Short Title Titre abrégé
1 This Order may be cited as the Directions to the CRTC
(Direct-to-Home (DTH) Pay-Per-View Television Pro-
gramming Undertakings) Order.

1 Décret d’instructions au CRTC (entreprises de pro-
grammation de télévision à la carte distribuée par satel-
lite de radiodiffusion directe (SRD)).

Interpretation Définitions
2 In this Order,

CRTC means the Canadian Radio-television and
Telecommunications Commission; (CRTC)

DTH distribution undertaking means a Direct-to-Home
(DTH) Satellite Distribution Undertaking; (entreprise
de distribution par SRD)

DTH pay-per-view television programming undertak-
ing means a pay-per-view television programming un-
dertaking licensed to provide pay-per-view services for
distribution to subscribers through a licensed DTH dis-
tribution undertaking; (entreprise de programmation
de télévision à la carte par SRD)

other pay-per-view television programming under-
takings means pay-per-view television programming un-
dertakings that provide pay-per-view television program-
ming via satellite to cable affiliates; (autres entreprises
de programmation de télévision à la carte)

pay-per-view television programming undertaking
means a pay television programming undertaking that
provides a pay-per-view service. (entreprise de pro-
grammation de télévision à la carte)

2 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent dé-
cret.

autres entreprises de programmation de télévision à
la carte Entreprises de programmation de télévision à la
carte qui offrent par satellite aux télédistributeurs affiliés
une programmation de télévision à la carte. (other pay-
per-view television programming undertakings)

CRTC Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommu-
nications canadiennes. (CRTC)

entreprise de distribution par SRD Entreprise de dis-
tribution par satellite de radiodiffusion directe (SRD).
(DTH distribution undertaking)

entreprise de programmation de télévision à la carte
Entreprise de programmation de télévision payante qui
offre un service de télévision à la carte. (pay-per-view
television programming undertaking)

entreprise de programmation de télévision à la carte
par SRD Entreprise de programmation de télévision à la
carte qui détient une licence l’autorisant à offrir des ser-
vices de télévision à la carte pour distribution aux abon-
nés par l’intermédiaire d’une entreprise de distribution
par SRD titulaire d’une licence. (DTH pay-per-view tele-
vision programming undertaking)



Directions to the CRTC (Direct-to-Home (DTH) Pay-Per-View Television Programming
Undertakings) Order

Décret d’instructions au CRTC (entreprises de programmation de télévision à la carte
distribuée par satellite de radiodiffusion directe (SRD))

Directions Instructions
Sections 3-5 Articles 3-5

Current to March 17, 2026 2 À jour au 17 mars 2026

Directions Instructions
3 The CRTC is directed to promote, through licensing, a
dynamically competitive market for DTH pay-per-view
television programming undertakings.

3 Il est ordonné au CRTC de promouvoir, par l’attribu-
tion de licences, un marché où s’exerce une concurrence
dynamique entre les entreprises de programmation de
télévision à la carte par SRD.

4 The CRTC is directed to establish a class of licences in
respect of the carrying on of DTH pay-per-view television
programming undertakings.

4 Il est ordonné au CRTC d’établir une catégorie de li-
cences pour l’exploitation des entreprises de programma-
tion de télévision à la carte par SRD.

5 The CRTC is directed, in the exercise of its powers in
respect of the carrying on of a DTH pay-per-view televi-
sion programming undertaking,

(a) to prohibit, by appropriate means, the undertaking
from acquiring exclusive or other preferential rights to
pay-per-view distribution of feature films and other
programming within Canada;

(b) to ensure that the undertaking is subject to equi-
table obligations and makes maximum contributions
to Canadian programming, including a significant fi-
nancial contribution derived from a percentage of
gross annual revenues to the production of Canadian
programming, and that the financial contribution is
administered independently of the undertaking;

(c) taking into consideration the total number of
channels over which the undertaking’s service is of-
fered, to apply rules that are comparable or equivalent
to those rules in effect in respect of other pay-per-view
television programming undertakings and that pertain
to the annual exhibition ratios of Canadian to foreign
films and events, the annual minimum numbers of
Canadian films and events to be exhibited and the re-
mittances to be paid by the undertaking to rights hold-
ers for the Canadian films and events it exhibits;

(d) to require the undertaking to be subject to the
same generally applicable Canadian policy as other
broadcasting undertakings in respect of the use of
Canadian and foreign satellite facilities;

(e) not to refuse to issue a licence to an applicant for
the sole reason that the applicant proposes to use for-
eign satellites for the distribution of non-Canadian
programming to subscribers through a DTH distribu-
tion undertaking, provided that such use is consistent
with generally applicable Canadian satellite policy;
and

(f) not to refuse to issue a licence to an applicant for
the sole reason that the applicant holds a licence to
carry on a DTH distribution undertaking.

5 Il est ordonné au CRTC, dans l’exercice de ses pouvoirs
relatifs à l’exploitation d’une entreprise de programma-
tion de télévision à la carte par SRD :

a) d’interdire à l’entreprise, par les moyens qui
conviennent, d’acquérir le droit exclusif ou tout autre
droit privilégié de distribution de la programmation
de télévision à la carte au Canada, y compris les longs
métrages;

b) de veiller à ce que l’entreprise soit assujettie à des
obligations équitables et apporte une contribution
maximale à la programmation canadienne, y compris
une contribution financière notable provenant d’un
pourcentage de ses recettes annuelles brutes pour la
création d’une programmation canadienne, et que
cette contribution financière soit gérée de façon indé-
pendante de l’entreprise;

c) d’appliquer, en prenant en compte le nombre total
de canaux que l’entreprise consacre à la fourniture de
son service, des règles comparables ou équivalentes à
celles qui s’appliquent aux autres entreprises de pro-
grammation de télévision à la carte, en ce qui touche le
ratio annuel à respecter pour la diffusion de films et
d’événements canadiens et étrangers, le nombre mini-
mal de films et d’événements canadiens à diffuser au
cours de l’année, et les sommes à verser par l’entre-
prise aux détenteurs de droits à l’égard des films et
événements canadiens qu’elle diffuse;

d) d’exiger que l’entreprise soit assujettie, quant à l’u-
tilisation des installations de transmission par satellite
canadiennes et étrangères, à la même politique cana-
dienne d’application générale visant les autres entre-
prises de radiodiffusion;

e) de ne pas refuser d’attribuer une licence pour le
seul motif que le demandeur projette d’utiliser des sa-
tellites étrangers pour la distribution de la program-
mation étrangère aux abonnés par l’intermédiaire
d’une entreprise de distribution par SRD, pourvu tou-
tefois que cette utilisation soit compatible avec la poli-
tique canadienne d’application générale en matière de
transmission par satellite;
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f) de ne pas refuser d’attribuer une licence pour le
seul motif que le demandeur est titulaire d’une licence
d’exploitation d’une entreprise de distribution par
SRD.

6 The CRTC is directed

(a) not to authorize any person or class of persons to
carry on a DTH pay-per-view television programming
undertaking other than by means of a licence issued
by the CRTC for that purpose; and

(b) to call, immediately on the coming into force of
this Order, for licence applications to carry on En-
glish-language DTH pay-per-view television program-
ming undertakings and for licence applications to car-
ry on French-language DTH pay-per-view television
programming undertakings and, thereafter, to com-
plete the licensing processes in respect of those appli-
cations concurrently with the licensing process for
DTH distribution undertakings referred to in section 7
of the Directions to the CRTC (Direct-to-Home (DTH)
Satellite Distribution Undertakings) Order.

6 Il est ordonné au CRTC :

a) de n’autoriser aucune personne, individuellement
ou par catégorie, à exploiter une entreprise de pro-
grammation de télévision à la carte par SRD autre-
ment que par l’attribution d’une licence à cette fin;

b) d’inviter les intéressés, dès l’entrée en vigueur du
présent décret, à présenter des demandes de licence
d’exploitation d’entreprise de programmation de télé-
vision à la carte par SRD de langue française et des de-
mandes de licence d’exploitation d’entreprises de pro-
grammation de télévision à la carte par SRD de langue
anglaise, et de clore les processus d’attribution de li-
cences à l’égard de ces demandes en même temps que
le processus d’attribution des licences d’exploitation
des entreprises de distribution par SRD visé à l’article
7 du Décret d’instructions au CRTC (entreprises de
distribution par satellite de radiodiffusion directe
(SRD)).
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